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Le code de procédure pénale permet au juge d'instruction de prescrire des mesures
privatives de liberté lourdes et contraignantes à l’encontre des personnes mises en
examen et placée en détention provisoire.

En application des articles 145-4 et suivants du code de procédure pénale lorsque la personne
mise en examen est placée en détention provisoire, le juge d'instruction peut prescrire à son
encontre l'interdiction de communiquer pour une période de dix jours. 

Cette mesure peut être renouvelée, mais pour une nouvelle période de dix jours seulement.

En outre, toute personne placée en détention provisoire peut, avec l'autorisation du juge
d'instruction, recevoir des visites sur son lieu de détention.

A l'expiration d'un délai d'un mois à compter du placement en détention provisoire, le juge
d'instruction ne peut refuser de délivrer un permis de visite à un membre de la famille de la 
personne détenue que par une décision écrite et spécialement motivée au regard des nécessités
de l'instruction.

Cette décision est notifiée par tout moyen et sans délai au demandeur. 

Ce dernier peut la déférer au président de la chambre de l'instruction qui statue dans un délai de
cinq jours par une décision écrite et motivée non susceptible de recours.

Lorsqu'il infirme la décision du juge d'instruction, le président de la chambre de l'instruction délivre
le permis de visite.

De plus, le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention peut prescrire, par
ordonnance motivée, que la personne placée en détention soit soumise à l'isolement aux fins 
d'être séparée des autres personnes détenues, si cette mesure est indispensable aux
nécessités de l'information, pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat de dépôt et qui
peut être renouvelée à chaque prolongation de la détention. 

La décision du juge d'instruction peut faire l'objet d'un recours devant le président de la chambre
de l'instruction.

Enfin, le placement en détention provisoire d'une personne faisant connaître, lors de son
interrogatoire par le juge d'instruction préalable à la saisine du juge des libertés et de la détention,
qu'elle exerce à titre exclusif l'autorité parentale sur un mineur de seize ans au plus ayant chez
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elle sa résidence ne peut être ordonné sans que l'un des services ou l'une des personnes
compétentes ait été chargé au préalable de rechercher et de proposer toutes mesures propres à
éviter que la santé, la sécurité et la moralité du mineur ne soient en danger ou que les conditions
de son éducation ne soient gravement compromises.

Ces mesures ne sont pas applicables en cas de crime, en cas de délit commis contre un mineur
ou en cas de non-respect des obligations du contrôle judiciaire.

En toute matière, la mise en liberté assortie ou non du contrôle judiciaire peut être ordonnée
d'office par le juge d'instruction après avis du procureur de la République, à charge pour la
personne mise en examen de prendre l'engagement de se représenter à tous les actes de la
procédure aussitôt qu'elle en sera requise et de tenir informé le magistrat instructeur de tous ses
déplacements.

Le procureur de la République peut également la requérir à tout moment. 

Sauf s'il ordonne la mise en liberté de la personne, le juge d'instruction doit, dans les cinq jours
suivant les réquisitions du procureur de la République, transmettre le dossier, assorti de son avis
motivé, au juge des libertés et de la détention, qui statue dans le délai de trois jours ouvrables.

Je suis à votre disposition pour toute information ou action.

PS : Pour une recherche facile et rapide des articles rédigés sur ces thèmes, vous pouvez taper
vos "mots clés" dans la barre de recherche du blog en haut à droite, au dessus de la photographie.
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